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Comparer le coût fiscal et social des différentes formes de
rémunération

Conseillers en gestion de patrimoine
- Conseillers en investissements
financiers - Ingénieurs patrimoniaux
- Fiscalistes - Experts-comptables -
Avocats - Notaires

Connaissance de l'impôt sur le
revenu

Expertise

Nombreux exemples tirés de la
pratique professionnelle de
l'intervenant

Code

1451
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 350 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Optimiser la rémunération immédiate : les options en
présence

Optimiser la constitution et la perception d'un revenu différé

Evaluer l'intérêt de la constitution d'une société holding

Protéger l'immobilier du chef d'entreprise

Réduire la taxation sur la cession de l'entreprise

Optimiser le statut fiscal et social des
dirigeants et mandataires sociaux


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
19 juin. 2024

.
A DISTANCE :
19 juin. 2024

.
PARIS :
20 nov. 2024

.
A DISTANCE :
20 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences.

Objectifs pédagogiques

Examiner les différentes modalités de rémunérations immédiates ou
différées des dirigeants et mandataires sociaux

.

Evaluer le coût fiscal et social de ces rémunérations.
Réduire la taxation de la cession de l'entreprise.

Programme de la formation

La rémunération en tant que salarié.
La rémunération en tant que non-salarié.
La perception de dividendes.
Les avantages en nature.
Synthèse : le podium des différents types de rémunération.

Les management packages : stock-options, actions gratuites, obligations
convertibles, BSPCE

.
La retraite par capitalisation.
L'épargne salariale : participation, intéressement, abondement des
PEE/PERCO

.

Le choix de la structure juridique de la société holding.
L'alternative entre holding passive et holding animatrice.
Le régime fiscal applicable à la holding : IR ou IS ?.
Le recours à l'intégration fiscale.

La fiscalité de la cession de l'immobilier.
L'utilisation du démembrement de propriété.
La location de biens munis du matériel d'exploitation.
L'IFI : les conditions d'exonération des biens professionels.
Cas pratique : comparer, selon le régime fiscal de la SCI, l'imposition de la
plus-value tirée de la cession d'un bien immobilier

.

Les différents régimes de taxation des plus-values.
Les différents régimes fiscaux applicables.
Les différentes solutions d'optimisation : apport/cession - donation avant
cession

.

Parmi nos formateurs
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sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Nicolas De Beaucoudrey

Diplômé d'un Mastère spécialisée en Gestion de
patrimoine internationale de l'ESCP, Nicolas a acquis une
expérience de plus de 8 ans dans l'accompagnement des
chefs d'entreprise sur toutes les sujets juridiques, fiscaux,
financiers et immobiliers. Depuis bientôt 2 ans, il
accompagne les professionnels du secteur sur en
dispensant des formations professionnelles continue sur
les problématiques du chef d'entreprise.
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